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CR réunion de la CSD et des Clubs du 24.09.2022   
 

Préalable : de nombreux clubs n’ont pas dépêché de représentants pour cette réunion. C’est 
dommage car c’est un lieu d’échange important d’informations données par les clubs vers les membres de 
la CSD qui permet un meilleur travail de ceux-ci. A améliorer… 

******************************************************************* 
Bilan sportif de la saison 2021/2022 

!  
Rappel aux clubs des modalités de compétition (inscription, tir anticipés) 

! Le règlement sera relu, mis à jour si nécessaire et rappelé aux clubs. Pour rappel, un seul tir par 
championnat anticipé est autorisé. 

Organisation d'une compétition 
! Le règlement est en ligne sur le site de la CSD https://presidentctdtir62.wixsite.com/tirsportif. 

Il sera relu pour mise à jour si nécessaire et transmis à L’Ufolep 62 comme réglementairement 
sollicité comme d’autres règlements à mettre à jour chaque année 

! Raymond Lançon : figure bien au calendrier. Les modalités d’assurance vont être étudiées pour 
permettre à des licenciés "non compétiteurs" d’y participer car cela peut être une excellente 
occasion de la découverte d’une compétition dans des modalités moins impressionnantes 
qu’une officielle pour notamment de jeunes tireurs mais pas que. 

! Championnat départemental hiver : Courrières accueillera l'arbalète départemental été lors du 
Lançon car la salle de Saint Léonard est trop petite. 

! Championnat régional : Patrice indiquera les soucis d'organisation justifiant la date tardive à la 
C.N.S pour la compétition à Auchy et s'engagera sur la rapidité qui sera donnée à la 
transmission des résultats. 

! Info : Tiphanie étant très largement occupée par ses obligations professionnelles sera secondée 
(ou plus si nécessaire) par Bruno disposant de plus de temps (heureux retraité) –  

! Un formulaire à remplir lors de déplacements avec armes sera mis en ligne, ceci permettant de 
justifier ce transport lors de compétitions (réglementaire) 

! Un formulaire de demande de certificat médical (rappel, pour le tir, c’est tous les ans) sera mis 
en ligne car tous les médecins n’ont pas de formulaire et le rappel réglementaire est indiqué 
dessus. 

! Plus généralement, il est important de souligner que le site de la CSD tir contient de nombreux 
renseignements et que le travail de ce site est effectué pour l’ensemble des adhérents du tir 
Ufolep. Ne pas se priver de cet outil ! Un grand merci à David Dereppe notre responsable 
informatique pour son travail de qualité. 

Rappel du lieu de stockage de la ciblerie 
 4 cibleries arbalète sont à Noyelles et Courrières abrite actuellement les autres. Le lieu actuel ne 
permettant pas un avenir radieux pour la ciblerie, contact sera rapidement pris avec Noyelles sous Lens 
pour solliciter le stockage dans leurs nouveaux locaux. Contrepartie, l’équivalent du loyer versé 
actuellement leur sera versé ainsi que l’achat d’un filet anti flèches à étudier. Il faudra recontacter 
rapidement le Nord pour décision de la remise en état des cibleries et des modalités afférentes. 
Calendrier des compétitions de la saison 2022/2023 

! Il a été établi par Alphonse (merci à lui car cela permet une plus grande tranquillité d’esprit 
pour ce domaine) et permet une visibilité de la saison pour le département voire plus. Les 
nationaux n’étant pas officiellement désignés, ils ne seront pas mentionnés sur ce calendrier 
avant officialisation de la CNS. Il sera diffusé et mis en ligne rapidement. 
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Mise à jour de la liste des membres à récompenser par club 
! Patrice demande une plus grande visibilité de Affiligue en consultation pour les membres de la 

CSD permettant une mise à jour plus rapide et efficace qu’actuellement. Natacha préfère 
conserver le statut actuel : seul le responsable de la CSD a cette possibilité. La liste actuelle va 
être mise à jour pour retirer les membres n'étant plus en mesure de recevoir une récompense. 
La nouvelle liste sera diffusée vers les clubs pour mise à jour. Rappel, une demande de 
récompense est initiée de la CSD vers les clubs qui sont souverains sur les personnes à 
récompenser. Une fiche est établie par ce club permettant à l’Ufolep de connaitre les motifs de 
qualités de la personne permettant cette récompense. Penser qu’il y a un quota et que toute 
personne désignée par un club n’est pas obligatoirement récompensée, au moins l’année de la 
demande. 

! Nota : Envoi des palmarès 2021.2022 au département 62 pour faire figurer les lauréats à 
récompenser le 27 janvier 2023 à l'UFO champion. 

Bilan comptable saison 2021/2022 
! Maxime expose le compte rendu budgétaire et les différentes opérations en cours. Il est décidé 

l’achat global des cibles papier pour la saison afin d’éviter les difficultés rencontrées la saison 
dernière. Il sera rappelé que les régionaux sont sous l’égide de la Commission sportive 
régionale, compris la fourniture de cibles. 

! Engagements nationaux : le département prenant en charge les engagements des nationaux, il 
ne peut pas être concevable que ces frais soient effectués en pure perte lorsque des participants 
ne se rendent pas à ces compétitions (sauf bien sûr pour raisons impérieuses et justifiées). Ces 
frais seront donc réclamés aux clubs concernés y compris pour le national de Châtenoy. 

! Frais kilométriques « redonnés » par les bénévoles pour prise en charge comme frais 
déductibles d’impôts. Vérification sera faite pour vérifier si les clubs Ufolep rentrent bien dans 
les termes législatifs pour le faire (associations d’utilité publique) 

Rappel des différentes actions et aides mises en place à l'UFOLEP 
! Natacha explique un certain nombre d’opérations initiées cette saison à l’Ufolep (PassSport - 

…)  Les modalités d’assurances possibles grâce à la PAC. Sont évoquées les formations dont 
celles d’arbitres. Rappel : Le secourisme est partie intégrante de la validité des diplômes qui ne 
peuvent pas dispensés tant que cette formation n’a pas été reçue. Penser au regroupement des 
besoins qui permet le déclenchement plus raide d’une formation ainsi qu’une prise en charge 
financière par l’Ufolep 62. 

Points divers : 
! Fiches de clubs : Bruno relancera un appel pour la mise à jour des fiches de clubs mises en 

ligne sur le site et permettant à toute personne désirant pratiquer le tir sportif de choisir 
rapidement un club suivant des choix de proximité, disciplines pratiquées. C’est un élément qui 
peut être important pour le développement de notre sport. Merci des retours qui seront 
effectués par les clubs 

! Problème arbitrage Châtenoy : après avoir été évoqué par le club de Courcelles Les Lens, 
Natacha a répondu en soulignant que ce problème avait bien été pris en compte par la CNS qui 
l’a regretté même si les circonstances pouvaient justifier. Rappel sera fait pour que l’arbitrage 
conserve bien le bon esprit nécessaire à une compétition, particulièrement vers de jeunes 
pratiquants pouvant être déstabilisés par des interventions d’arbitres. Valérie rappelle quand 
même que des règlements existent et que de les faire appliquer n’est pas toujours une tâche 
aisée et que de tirer sur arbitres, bénévoles permettant ces compétitions doit être fait au regard 
des responsabilités souvent partagées par tireurs ou/et publics. 

! Une mise à jour des arbitres est proposée : sera effectuée le 19 novembre à partir de 14 h. Lieu 
à déterminer et sera communiqué par Alphonse. Auchy doit vérifier la faisabilité dans ses 
locaux. 
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Alphonse DECAUDIN.  Référent communication de la C.S.D tir sportif du 62. 
  


